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PROCÈS-VERBAL de la réunion extraordinaire 

du Conseil d’établissement (C.É.) de l’école Dollard-Des Ormeaux 
tenue le mardi 2 novembre 2021 

____________________________________________________________ 
Étaient présents : 
Jonathan Boulanger 
Geneviève Caron 
Catherine Dion 
Asma Ahmed 
Marc-Arthur Joseph  
Steeve Nadon 
Karolina Sulkowska 

 
Sophie Brosseau 
Marie-Line Carrier 
Marc Desrochers 
Marie-Eve Duplessis 
Anouk Fortier 
Jocelyn Gaudreau 

 
Absences : 
Geneviève Bédard 
Annie Crevier 
 
 
 
 

 
 
 

1. Présences  

 
Advenant 19h00, le quorum étant atteint, la réunion débute. 

 

 

2. Budget cour d’école 

 
Madame Fortier explique avoir soumis une demande de subvention au 

ministère pour l’embellissement de la cour d’école. La demande a été 

acceptée. L’école doit fournir 20% du montant requis, soit l’équivalent de 

12 500$ afin d’obtenir 50 000$ du ministère. Pour avoir le 12 500$, une 

proposition a été faite. Celle-ci consiste à prendre les 753$ des années 

antérieures de l’OPP et de prendre 77$ des 375$ du budget du CÉ 21-22.  

Madame Fortier explique que si l’OPP a besoin d’argent, elle pourrait 

combler le budget en prenant le montant d’un autre budget, de sorte que 

l’OPP ne serait pas pénalisé. Des discussions concernant des idées pour 

l’obtention de dons ont également été tenues.  

 

Il est proposé par M. Nadon et appuyé par madame Caron d’adopter la 

proposition du budget d’embellissement de la cour d’école telle que 

présentée. 

Adopté. 

Résolution C.E. 21-11-02-A 
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3. Levée de l’assemblée  
 

Advenant 19 h 32, l’ordre du jour étant épuisé,  M. Boulanger lève la séance. 

 

Résolution C.E. 21-11-02-B 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   ____       ____  

Jonathan Boulanger     Anouk Fortier 

Président                       Directrice 


